Compte-rendu de la réunion du conseil municipal de Staple du 15 avril 2010

Le Conseil Municipal s’est réuni en Mairie, à 18 heures 30, sous la présidence de Monsieur Eddie DEFEVERE, Maire.

Présents : Messieurs Doyer-Adou-Baret-Billiet-Soniliacque-Lefebvre-Cordonnier



et Mesdames Smagghe-Bodele
Absent : Monsieur Jean-Marie BOLLIER

Excusés : Monsieur Timmerman (procuration donnée à Mr Cordonnier) et Madame Lesage 

(procuration donnée à Mme Smagghe)
Secrétaire de séance : Madame Bodèle Stéphanie

Le vote du Compte Administratif 2009.
Le reste à réaliser, reporté en 2010, est de 54 877€ en section d’investissement recette. Ce reste à réaliser est dû à l’absence de subvention au moment de l’édition du Compte Administratif.

 Monsieur le Maire indique au Conseil Municipal que ces subventions sont en partie versées aujourd’hui.

Monsieur le Maire soumet le Compte Administratif au vote et sort de la salle du Conseil. Le 1er Adjoint, Monsieur Doyer Daniel comptabilise les voix. A l’unanimité, le Conseil Municipal adopte le Compte Administratif présenté.

Le vote du Compte de Gestion
Le Compte de Gestion, transmis par la Trésorerie principale d’Hazebrouck, a été soumis au vote et à l’unanimité le Conseil Municipal adopte le Compte de Gestion.
Le budget prévisionnel

Le budget prévisionnel est équilibré en investissement comme en fonctionnement, il se présente de la manière suivante :
La section de fonctionnement s’équilibre en dépenses et en recettes à la somme de 424 706.26€

La section d’investissement s’équilibre en dépenses et en recettes à la somme de 164 478.72€

Le budget prévisionnel 2010 est également plus important que l’an dernier, en section de fonctionnement, car :
· deux logements appartenant à la commune sont occupés.
· l’incertitude de l’absence de Madame Lenancker, pour des raisons de santé, perdure.
De plus, en section d’investissement, nous avons inscrit une provision de 60000€ pour les sociétés de maîtrise d’œuvre du projet d’école. Le reste de l’investissement est consacré à la mise aux normes de la salle des fêtes.
Monsieur le Maire informe que les bases d’imposition pour les taxes directes locales ont changé, il soumet, ensuite, au vote le maintien des taux d’imposition au Conseil Municipal. A l’unanimité, le Conseil Municipal adopte le maintien des taux d’imposition en 2010.

Fiscalisation de la participation financière du syndicat intercommunal pour l’amélioration du      bassin de l’Yser
Monsieur le Maire informe que le syndicat a voté le montant des Cotisations Syndicales fiscalisées pour l’année 2010 et que le montant s’élève à 914,43€

Monsieur le Maire propose de renouveler cette cotisation pour 2010.

Le Conseil Municipal accepte, à l’unanimité, de payer cette cotisation au syndicat intercommunal pour l’amélioration du bassin de l’Yser.

Fiscalisation de la participation financière du syndicat intercommunal pour l’aménagement de la longue Becque

Monsieur le Maire informe que le syndicat a voté le montant des Cotisations Syndicales fiscalisées pour l’année 2010 et que le montant s’élève à 14 672,90€

Monsieur le Maire propose de renouveler cette cotisation pour 2010.

Le Conseil Municipal accepte, à l’unanimité, de payer cette cotisation au syndicat intercommunal pour l’aménagement de la longue Becque.

Le nom de la rue du Lotissement Ruckebusch rétrocédé
Monsieur le Maire informe qu’un membre du Conseil Municipal lui a fait une proposition de nom pour la rue du Lotissement Ruckebusch : RUE CHARLES SABAU. 

Monsieur le Maire propose la rue CHARLES SABAU à l’ensemble du Conseil Municipal, qui accepte à l’unanimité cette proposition.

La Cérémonie du 8 mai 1945
Monsieur le Maire et le Conseil Municipal ont décidé d’une cérémonie le 8mai à 10h30 aux monuments aux morts pour commémorer la fin de la seconde guerre mondiale.

L’école de la commune en sera informée par Madame Smagghe.

L’ordre du jour étant épuisé, Monsieur le Maire lève la séance à 19h20.
